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Séminaire  

de prévention  d
Un séminaire régional de prévention des

dérives sectaires s’est tenu à la préfecture
le Jeudi 20 septembre 2007.

L’amélioration des conditions
des circulations des usagers
Depuis la mise en service de la bretelle
directe du périphérique Sud vers Labège,
une très nette amélioration du fonction-
nement de l’échangeur est constatée.

Un étude, en cours de réalisation par
le Centre d'Etudes Techniques de
l'Equipement du Sud-Ouest  permettra
de mesurer les trafics réels sur chacune
des bretelles et d’évaluer les conditions
de circulation et de sécurité des usagers.

L’exploitation et la sécurité
durant le chantier
Le chantier particulièrement complexe a
duré 5 ans sans fermeture totale de
l’échangeur. Il a été cependant nécessaire
d'organiser 120 nuits de travaux avec
fermeture partielle de voies ce qui a
permis de minimiser la gêne à l'usager.

Aucun accident grave n'est à déplorer
sur le chantier. ■ ■ ■

M. Francis SOUTRIC, sous-préfet,
directeur de Cabinet a accueilli
M. DEBORD et Mme CHALMEAU de la
MIVILUDES (Mission Interministérielle de
Vigilance et de Lutte contre les Dérives
Sectaires).

Ce séminaire a pour objectif de créer
un réseau d’échange d’information
et de nouer des
liens entre les
c o r r e s p o n d a n t s
départementaux et
tous les services de l’Etat.

La remontée de l’information du terrain
est essentielle afin d’assurer une véritable
politique de prévention en matière de
lutte contre les dérives sectaires. 

Présentation des nouveaux dispositifs de
lutte contre les dérives sectaires,
M. DEBORD et Mme CHALMEAU -
MIVILUDES

M. DEBORD a fait un bref rappel de
l’organisation de la mission et a précisé
que l‘échelon régional avait un rôle
important. Il serait souhaitable compte

tenu de l’article 12 du décret du 7 juin
2006 de créer une sous commission de
lutte contre les dérives sectaires.
Elle s’intègrerait au sein du Conseil
Départemental de prévention de la
délinquance. Ces nouveaux outils doivent
permettre d’entrer dans une logique
d’action.

Depuis ces dernières
années, le paysage
sectaire a évolué. On
peut estimer qu’il existe

plus de 350 associations ou sociétés
commerciales dont les agissements
peuvent être apparentés à des agissements
sectaires. Ces entreprises qui utilisent les
réseaux qu’offre internet œuvrent dans
des secteurs et des thématiques très
diversifiés (cabinet d’audit, de conseil,
«coaching», formation, thérapies
naturelles…).

D’un point de vue juridique la mise en
cause des agissements sectaires ne peut
se faire qu’au regard des textes
administratifs comme le Code du Travail
ou celui de la santé. A ce titre toutes les

350 associations
ou sociétés apparentées

à des sectes
“

”
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administrations ont la capacité d’aborder
le problème des dérives sectaires
(Direction Régionale du Travail et de la
Formation Professionnelle, DRASS,
JUSTICE, POLICE …), d’où l’importance
de l’interministérialité et de la création
d’un véritable dispositif de veille active
associant les services de l’Etat, les
collectivités locales et les entreprises.

On assiste à une professionnalisation du
phénomène sectaire dans le sens où il
attaque de nouveaux secteurs : celui de
la santé, du développement personnel,
du mieux-être et de la formation.

Les méthodes utilisées par les «recruteurs»
s’appuient sur la fragilité psychologique
des victimes et sur leurs sentiments de
culpabilité, d’angoisse de la maladie…

A noter que la formation professionnelle
est un vecteur privilégié d’infiltration car
à travers elle ces groupes
ont la possibi l i té
d’accéder à des sommes
d’argent très importantes.

Direction Régionale des
Renseignements Généraux 

Ce service distingue deux catégories :
les sectes d'envergure nationale ou
internationale et les structures proposant
des pratiques thérapeutiques non
réglementées, médecines alternatives et
autres techniques de bien-être.

Tous les grands mouvements sectaires
sont représentés en Haute-Garonne. Leur
objectif est de recruter et de construire
des réseaux afin d’infiltrer les sphères
du pouvoir. Il s’agit de sectes ingérentes.
Il en existe une qui par exemple, qui
attire les adeptes en leur proposant des
cours de philosophie, cherche, en les
soumettant à des tests psychologiques à
trouver parmi eux, le «noyau dur» de

ses managers. Mais le danger  v ien t
également et de plus en plus souvent

de mouvements
dirigés par des
pseudo-thérapeutes.

A noter que le profil
de l’adepte est, dans 90 % des cas,
celui d’un homme de 50 ans.

Le rôle du service des Renseignements
Généraux est d’identifier les structures
et d’informer les autorités administratives
et judiciaires. L’absence de définition du
mot «secte» dans le Code Pénal constitue
toute fois un frein à l’action. La
prévention passe par la création de pôles
de lutte contre les sectes afin de
mutualiser les informations disponibles.

Les représentants de la MIVILUDES ont
souligné l’importance de mettre en
œuvre les nouveaux outils administratifs
et judiciaires, de privilégier la
transversalité administrative, judiciaire
et privée. ■ ■ ■

LES TEMOIGNAGES :

Les participants ont pu entendre
les témoignages d’un médecin
psychiatre et d’anciens adeptes qui
leur ont permis d’identifier à travers
ces exemples :

• les méthodes de recrutement des
sectes : (groupe philosophique,
salons santé, nature, formation
professionnelle…)

• la psychologie des victimes :
personnes momentanément fragilisées
(suite d’une grossesse, divorce,
maladie, exil …)

• leurs objectifs : obtenir de
l’argent, infiltrer les sphères du
pouvoir

• les séquelles laissées par
l’embrigadement sur l’individu et
sur son entourage : ruine, destruction
de liens familiaux…

Dans 90% des cas,
l’adepte est un homme

de 50 ans
“

”
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■ Une action de soutien dotée
de 50 M€€ portée par la Direction
Générale des Entreprises (MINEFE),
au profit des PME sous traitantes pour :

• le financement de diagnostics
stratégiques de ces entreprises et plus
particulièrement pour les Rang 2,

• la mise en œuvre d’actions collectives
d’accompagnement des sous traitants
en fonction des besoins identifiés au
cours des audits stratégiques.

■ 3 outils complémentaires
pou r  c on f o r t e r  l a
structuration financière des
Rang 1 qui auront à participer au
partage du risque sur les nouveaux
programmes, à savoir : 

• La création d’un fonds d’investissement,
il s’agit d’un nouveau fonds qui

prendra la suite d’AEROFUND dont
l’objet sera le renforcement en fonds
propres des PME ayant le potentiel
pour être sous traitantes de rang 1. Le
fonds sera de l’ordre de 100 M€, avec
des partenaires publics (CDC) et des
partenaires privés (grandes entreprises
aéronautiques notamment).

• La création d’un fonds de garantie
dont la vocation est d’aider les sous
traitants ne répondant pas à la
définition de PME, à gérer les
problématiques de financement nées
de la restructuration de la chaîne de
sous traitance (croissance externe,
inves t i s semen t  d ’ innova t ion ,
participation à un programme
spécifique de partage des risques…).
Il s’agit en particulier de garantir des
investissements immatériels. Le fonds
de 10M€ (financé par EADS) devrait
permettre de garantir environ 100 M€.
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Un nouveau plan  d
pour l’aéronautique

Ce plan d’action novateur repose sur quatre leviers :
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L’analyse de la filière aéronautique et de
ses perspectives au cours des prochaines
années met en exergue que les sous-
traitants Rang 1 actuels et futurs d’AIRBUS
du domaine «aérostructures» constituent
le maillon de la filière aéronautique qui
subit, et va subir, les contraintes les plus
fortes, au risque de sa fragilisation et de
celle du tissu industriel qui en dépend
(Rang 2 et plus). Or le programme A350,
dont Airbus a entrepris le développement
et dans un futur proche celui du NSR,
représente un enjeu capital pour l'activité
future de ces entreprises, car la
production des éléments d'aérostructure
de ces appareils permettra d'alimenter
leur plan de charge sur un horizon d'une
trentaine d'années

Dans le même temps, la filière doit relever
le défi de la forte augmentation de la
production au cours des prochaines
années et de la réduction simultanée des
coûts, qui impose aux sous traitants
PME de Rang 1 et plus, des efforts
d’adaptation très  importants, susceptibles
de les déstabiliser.

La participation des sous-traitants
français en aérostructures, qui seront
choisis pour devenir les «points
d’agrégation» appelle plus particulièrement
les efforts prioritaires des pouvoirs
publics, afin de les accompagner dans
cette évolution très profonde. Ils consti-
tuent en effet l’une des clefs du maintien
à moyen terme d’un tissu de sous-traitants
sur le territoire national. C’est dans ce
contexte de forte mutation que le Premier
Ministre a annoncé le 12 octobre 2007
un Plan d’action pour la filière aéronautique.

Usine d’assemblage d’Airbus
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Le PAD
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Le Projet Agricole Départemental (PAD)
a pour objectif de «déterminer les
priorités d’orientation des productions
et d’aménagement des structures
d’exploitation au niveau départemental»
(loi de  modernisation agricole du 1er
février 1995).

Ce projet est élaboré par les services de
l’Etat en concertation étroite avec les
organisations professionnelles agricoles,
et donne lieu, après avis de la
Commission Départementale d’Orienta-
tion Agricole (C.D.O.A.), du Conseil
Général et de la Chambre d’Agriculture,
à la signature d’un arrêté préfectoral
actant les priorités locales.

L’évolution actuelle du contexte agricole
(négociations internationales, Réforme
de la Politique Agricole Commune, Loi
d’Orientation Agricole, Loi sur le
Développement des Territoires Ruraux)
constitue aujourd’hui une nouvelle donne
qui nécessite la révision du PAD. En effet,
les principales productions haut-
garonnaises (grandes cultures, viande,
lait, viticulture, horticulture et maraîchage)
sont particulièrement dépendantes des
politiques et soutiens communautaires,

dans un marché de plus en plus ouvert
et concurrentiel. La réforme de la PAC
a conduit au découplage total ou partiel
des aides par rapport aux produits avec
l’établissement en 2006 des Droits à
Paiements Uniques (DPU). Cette réforme,
déterminante en matière d’orientation
des productions, devrait conduire les
agriculteurs à développer de nouvelles
stratégies.

La nouvelle loi d’orientation agricole
adoptée par le Parlement le 22
décembre 2005, trace de nouvelles
perspectives pour l’agriculture et le
secteur agroalimentaire français. Cette
loi doit contribuer à consolider la
compétitivité des agriculteurs et à
favoriser leur adaptation à un contexte
renouvelé par la réforme de la PAC et
les négociations à l’Organisation
Mondiale du Commerce.

Le PAD définit donc un cadre de
référence pour l’ensemble des acteurs
du monde agricole, mais qui doit être
adapté aux évolutions rapides du secteur
et qui a donc vocation à être révisé
régulièrement pour garder toute sa
pertinence. 
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Contact DRIRE: 
GS Haute-Garonne 
Gérard Soula - 05 61 15 39 92

Le Projet Agricole
Départemental

suite page 14

• Les avances remboursables -  DPAC
pour les PME (80 M€) mises en place
par OSEO au profit des PME de moins
de 2000 salariés, pour le financement
de travaux de recherche et
développement nécessaires à la
réalisation de prototypes des matériels
satisfaisants aux spécifications des
appels d’offres des donneurs d’ordres,
sont maintenues pour 2008. Si
l’enveloppe n’est pas épuisée fin 2008,
elle pourrait être en partie reportée sur
2009.

■ Renforcement du financement
de l’innovation, par :

• Un appel à projet spécifique (20 M€)
spécifique à la filière aéronautique sera
lancé en 2008, le thème sera arrêté
en concertation avec les DRIRE et l’ANR
assurera la gestion de ce dispositif.

• Une augmentation sensible des crédits
DGAC, plus de 100 M€ au titre des
avances remboursables nouveaux
programmes avions et un budget 2008
de 100 M€ au titre des aides à la R&D
dans le cadre du programme qu’elle
élabore annuellement

■ Des actions en matière de
ressources humaines, une
mission sera créée pour mettre en
place un accord cadre pluriannuel
entre donneurs d’ordres, sous-traitants,
collectivités, OPCA et service public
de l’emploi. ■ ■ ■

Champs de colza dans le Lauragais
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A r r i v é e

Bruno ANDRE
Sous-préfet, chargé de mission

auprès du préfet
de la région Midi-Pyrénées,
préfet de la Haute-Garonne

Né le 25 novembre 1962
à Pont-L’Abbé (29)

DIPLOMES 
• 1990 DEUG de Droit

• 1992 Licence de Droit Public
PARCOURS PROFESSIONNEL 

• Octobre 2007 Sous-préfet, chargé de
mission auprès du préfet de la région Midi-
Pyrénées, préfet de la Haute-Garonne

• Janvier 2005 Chargé de mission au
secrétariat général pour les affaires régionales
auprès du préfet de la région Pays de la Loire,
préfet de la Loire-Atlantique 

• Septembre 2002 Inspecteur de la jeunesse
et des sports au service sport régional et
départemental à la direction régionale de la
jeunesse et des sports des Pays de la Loire et
de la Loire-Atlantique

• Septembre 2001 Inspecteur de la jeunesse
et des sports au service promotion et
développement jeunesse et sport à la direction
départementale de la jeunesse et des sports
de la Sarthe

• Septembre 1999 Attaché d’administration
au service juridique du rectorat de l’Académie
de Nantes

• Septembre 1996 Attaché d’administration
à la direction des sports du ministère de la
jeunesse et des sports

• Septembre 1995 Attaché d’administration
à la direction des affaires juridiques du
ministère de l’éducation nationale

• Octobre 1991 Secrétaire administratif à la
direction des affaires juridiques du ministère
de l’éducation nationale

• Juin 1990 Agent technique à la direction
générale de l’administration du ministère de
la culture

• Juin 1986 Agent technique au château de
Versailles

Pour plus d’informations, s’adresser à  : 
• Séverine CATHALA, chef du service économie agricole à la DDAF

Tél. 05 61 10 60 30
• Laurent COLLET, son adjoint 

Tél. 05 61 10 60 41

La période 2007 - 2013 correspond à
la fois au cycle de négociations à
l’OMC, au calendrier de mise en œuvre
de la réforme de la PAC, à la définition
des nouveaux CPER et Fonds Européens
(FEADER). C’est donc une période
transitoire déterminante d’ici 2013 qui
conditionnera et affectera grandement
le milieu rural, tant au niveau des
hommes que des activités.

Il a donc été décidé de lancer un
nouveau PAD sur le département de la
Haute-Garonne pour la période 2008-
2013.

La maîtrise d’ouvrage de la démarche
est assurée par la DDAF et la maîtrise
d’œuvre par la Chambre d’Agriculture.

Son élaboration constitue donc une étape
particulièrement importante pour l’agri-
culture haut-garonnaise. Elle doit, à partir
de l’analyse du précédent PAD et de la
situation actuelle, faire l’objet d’une
large concertation, d’une réflexion en
profondeur sur les enjeux et les choix
pour l’avenir.

Pour favoriser ce nécessaire débat, la
méthodologie présentée en annexe a été
retenue.

Trois groupes de réflexion sont constitués
pour coordonner les travaux sur chacun
des thèmes suivants, et présidés par le
DDAF : 

• Economie des exploitations agricoles

• Valorisation de la production agricole

• Occupation du territoire.

Les travaux de ces groupes sont
approfondis dans 17 groupes de travail
thématique dont la composition n’est pas
arrêtée à priori ; leur rôle est d’accueillir
toutes les personnes qui, compte tenu de
leur expérience et de leur rôle dans
l’agriculture ou l’agro-alimentaire, sont
susceptibles d’apporter une contribution
à ce projet.

Les travaux ont commencé début 2007
après les élections professionnelles de
la Chambre d’Agriculture.

L’objectif est d’acter la démarche par
arrêté préfectoral en fin de premier
trimestre 2008. Ceci peut sembler un
peu long mais il est possible d’estimer
le nombre de réunions à plus d’une
soixantaine.

Le PAD se déclinera sous forme de fiches-
actions avec bilan et mise à jour
annuelle. ■ ■ ■
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Ramassage des radis
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A r r i v é e s

Loïc ARMAND 
Sous-préfet de Muret

Né le 26 juillet 1956 à Gabes (Tunisie)
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Chevalier des Palmes Académiques 

DIPLOMES 
• Maîtrise de droit public, D.A.P., I.R.A. Lyon
PARCOURS PROFESSIONNEL  

• Janvier 1982 Attaché de préfecture de
2ème classe. Affecté à la préfecture de la
Haute-Marne. 

• Octobre 1988 Chef du bureau à la
préfecture de la Vendée. 

• Mai 1989 Attaché principal de préfecture. 

• Février 1990 Mis à disposition du ministère
des départements et territoires d'outre-mer
pour servir au haut-commissariat de la
République en Polynésie française à Papeete. 

• Mars 1995 Chargé de mission auprès du
secrétaire général de la préfecture de la
Vendée. 

• Septembre1995 Secrétaire général de la
sous-préfecture de Bayonne. 

• Janvier1996 Directeur de préfecture. 

• Septembre1999 Directeur des services du
cabinet du préfet des Hautes-Pyrénées. 

• Juillet 2001 Sous-préfet de 2ème classe,
sous-préfet de Saint-Girons. 

• Juillet 2002 Titularisé sous-préfet. 

• Janvier 2003 Détaché administrateur civil et
affecté au ministère de l'outre-mer en qualité
de secrétaire général du territoire des îles
Wallis et Futuna (mobilité). 

• Octobre 2004 Détaché administrateur civil,
chargé de mission auprès du sous-directeur des
affaires politiques de l'outre-mer à la direction
des affaires politiques, administratives et
financières d'outre-mer (mobilité jusqu'au 06-
01-2005). 

• Janvier 2005 Réintégré dans le corps des
sous-préfets. Sous-préfet hors cadre. 

• Février 2005 Sous-préfet de Verdun. 

• Août 2007 Sous-préfet de Muret

Francis SOUTRIC
Directeur de Cabinet du préfet

de région Midi-Pyrénées,
préfet de la Haute-Garonne

En présence du Préfet Jean-François
CARENCO et de son épouse, Anne, et
non sans beaucoup d'émotion, Francis
SOUTRIC a fêté son départ vers de
nouvelles fonctions - Sous-préfet de Brive
La Gaillarde. En poste depuis 5 ans en
Haute-Garonne, il a ouvré auprès de
3 préfets successifs sur des dossiers liés
à la sécurité civile, sécurité publique,
préparation des voyages officiels et
communication.

Anne-Gaëlle BAUDOUIN- CLERC
Directrice de cabinet du préfet de

la Région Midi-Pyrénées, préfet de
la Haute-Garonne

Née le 12 janvier 1972
DIPLOMES
• 1993 Diplôme de l’Institut d’Etudes Politiques

de Paris
• 1995 Elève de l'ENA, promotion "Marc-Bloch"
PARCOURS PROFESSIONNEL 
• Juin 1997 Directrice du cabinet du préfet de

la région Basse-Normandie, préfet du
Calvados 

• Juin 1999  Chargée de mission pour la
prévention de la délinquance au cabinet du
préfet de police 

• Février 2000 Sous préfète chargée de mission
pour la politique de la ville auprès du Préfet du
Nord, préfet du Nord Pas de Calais 

Nicolas HONORE
Sous-préfet de Saint-Gaudens

Né le 31 décembre 1965
à Cambrai (Nord )

DIPLOMES  
• Maîtrise de droit. D.E.A. droit privé. Licence

de lettres modernes
PARCOURS PROFESSIONNEL  
• 1989 Commissaire de police

• Juillet 1991 Chef de la circonscription de
sécurité publique de Berck-sur-mer (Pas-de-Calais)

• Mai 1994 Chef de la sûreté urbaine de
Montbéliard (Doubs)

• Décembre 1996 Chef de la délégation
régionale au recrutement et à la formation de
Lille (Nord)

• Août 2000 Commissaire principal de police,
chef du bureau de la formation continue à la
direction de la formation de la police nationale

• Août 2003 Sous-préfet, sous-préfet de la Châtre

• Janvier 2005 Sous-préfet hors classe

• Avril 2005 Directeur du cabinet du préfet
des Pyrénées-Atlantiques

• Septembre 2007 Sous-préfet de Saint-
Gaudens
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• Juillet 2002 Chef du bureau de la
déconcentration et des politiques territoriales
de l’Etat à la direction de la modernisation
et de l’action territoriale (DMAT) du Ministère
de l’Intérieur 

• Juillet 2004 Secrétaire générale de la
préfecture des Pyrénées-Orientales 

• Janvier 2008 Directrice de cabinet du préfet
de la Région Midi-Pyrénées, préfet de la
Haute-Garonne
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La Préfecture,
des bâtiments et des hommes

« La Préfecture, des bâtiments et
des hommes » est un ouvrage
collectif qui relate l'histoire de
l'administration préfectorale en
Haute-Garonne, l'évolution de ses
missions .

C'est une fresque de deux siècles, reflet
d'une République naissante qui va
s'ancrer et s'affirmer comme un modèle
de gestion démocratique représentée par
le préfet dans le département.

Ce livre est d'abord une aventure de
deux ans. Historiens, professeurs de droit
et d'histoire de l'art, conservateurs de
monuments historiques, chargées de
mission aux Archives Municipales de
Toulouse et directeur et chargée de
d'études des Archives départementales
de la Haute-Garonne , tous ont œuvré
ensemble, autour du service de commu-
nication de la Préfecture pour que ce livre
soit une réussite .

Haut en couleur, riche en évènements et
documents d'époque, il montre avec une
certaine fierté le rôle et l'action de l'Etat
dans le département, dans cet écrin
magnifique qu'est l'ancien archevêché. 

Ce livre de 242 pages est en vente auprès du bureau de la Communication
Interministérielle et des Relations Presse de la Préfecture de la Haute-Garonne au
prix de 16,10 Euros.
Contact : Danielle Pujazon 05 34 45 38 31 ou 05 34 45 37 02
danielle.pujazon@haute-garonne.pref.gouv.fr
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